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AT/Dor13/sDT/DRA/cRU/No L)b t2024 TLEMCEN: le 2411012024

MONSIEUR LE DIRECTEUR OPERATIONNEL DES TELECOMMUNICATIONS
ILEMCEN

A

Monsieur LE GERANT DE L'ETP BOUZIDI HADJ KADDOUR

OBJET : Mise en demeure No2.

Suite à votre absence injustifiée depuis le ll-07-2024 et non autorisée de notre part concernant

les Travaux de Canalisation BOUCHAFI - SOUAHLIA qui vous a été conlié conformément à I'ODS

No214 du 1310512024, vous êtes mis en demeure de redémarrer les travaux instantanément, faute de

quoi le présent ODS sera annulé et le contrat vous liant avec ALGERIE TELECOM sera résilié à

tort exclusif de votre part.

LE DIRECTEUR
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